






Article 6 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) conformément aux dispositions de 
l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

La présente décision sera également communiquée aux préfectures de la Haute-Marne et de la Côte 
d'Or et aux services chargés de police au titre du code de l'environnement. 

Article 7: Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr . 

À Arc-en-Barrois, le 14 mars 2025

--le ·recteur 
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